
PROCES-VERBAL
Séance du 20 décembre 2024 à 20h00

Nom Prénom Qualité
RIVIERE Jean-Paul Président de la séance
BAS 
BELIN
PATIN
ROGER

Patrick
Emmanuel
Didier
Bernadette

Conseillers municipaux
présents

GRAPPEY Fabien Excusés
ROGER FFFabien   Bernadette Secrétaire de séance

Quorum :
Nombre de conseillers municipaux convoqués : 6
Nombre de conseillers pour quorum : 4
Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : 5

Le quorum est donc atteint. 

Etaient inscrits à l’ordre du jour de la séance :

 Approbation du Procès-verbal du 28/11/2024
 Réforme des redevances de l’agence de l’eau
 Vote du quart de crédit 
 Plan de financement des travaux d’installation d’une chaudière
 Questions diverses

Les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées :

Délibération n°27-2024
Rapport présenté par RIVIERE J.P.
Contenu  du  rapport :  Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L2224-12-2 à L2224-12-4 ;
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  
D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et 
pour la performance des systèmes d'assainissement collectif,

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025,



Vu la délibération n°2024-25 du 04/10/2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône
Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine
des comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 
redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte 
sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par 

- une redevance « consommation d’eau potable » dont : 

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse; 

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ;

• l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de 
consommation).
Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si 
elles font l’objet d’un comptage spécifique.

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances 
du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau 
selon les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de 
l’eau d’origine domestique. 

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des 
« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part. 

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable : 

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 
compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ;

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ; 

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable 
de la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ; 
il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif
de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d’abattement de la redevance) ; 

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ; 

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public 
compétent au cours de l’année civile qui suit ;

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 
distribution d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu 
et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ;

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé le tarif de la redevance pour 
consommation d’eau à 0,43 €HT/m3 pour l’année 2025.

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé le tarif de la redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable à 0,01 €HT/m3 pour l’année 2025.

Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 
redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant 
pas prise en compte pour cette première année).



Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des
réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu.

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau potable » 
constitue un élément du prix du service public de l’eau potable doit donc être assujetti à la TVA au 
taux réduit de 5,5% (métropole).

Après en avoir délibéré et procédé au vote ;

Décide :

- De fixer à 0,01 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 
réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable 
sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er 
janvier 2025,

Mode de scrutin : ordinaire
Rapport adopté :  à l’unanimité :  5                        pour :                                     contre :

Délibération n°28-2024
Rapport présenté par RIVIERE J.P.
Contenu du rapport :

CHAPITRES OU OPÉRATIONS

CRÉDITS VOTES
en 2024

 BP 2024 dépenses
nouvelles

+ DM + BS
sont exclus
chapitres :

 16
 040-041-043

RAR 2023 MONTANT TOTAL
des

 CREDITS

1/4
=

Calcul des
crédits pouvant
être ouvert au

titre de l’article
L1612-1 du

CGCT

Crédits ouverts par le
 conseil-municipal en

vertu de l’article
L1612-1 du CGCT

 Affectation des crédits
ouverts

IMPUTATIONS
ET

MONTANT

21- Immo Coporelles 72 633.14 € 0 € 72 633.14 €
18 158.29 € 18 158.29 €

Mode de scrutin : ordinaire
Rapport adopté :  à l’unanimité :  5                        pour :                                     contre :



Délibération n°29-2024
Rapport présenté par RIVIERE J.P.
Contenu du rapport : Le Maire présente le projet de travaux de mise œuvre d’une chaudière à 
pellets avec séparation d’eau et de chauffage des logements communaux et du bâtiment de la 
mairie. Il convient de passer de l’énergie fossile à l’énergie renouvelable.

Le Conseil municipal , après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents  et 
représentés décide :

– d’approuver l’avant-projet susvisé pour un coût prévisionnel d’opération de 42 533 €  
HT et d’arrêter les modalités de financement

– de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la DETR / DSIL 2025 à hauteur de 8506.60 € 
HT soit 20 %

– d’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :
– subvention DETR / DSIL 20 % : 8506.60 € HT
– subvention SIED 55 % : 23 393.15 € HT
– autofinancement : 10 633.25 € HT
– de s’engager à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas retenue au 

titre des subventions.

Mode de scrutin : ordinaire
Rapport adopté :  à l’unanimité :  5                        pour :                                     contre :

Teneur des discussions au cours de la séance

1. Le Conseil Municipal approuve le Procès-verbal du 28/11/2024 
2. Il a été présenté au Conseil municipal le fait qu’il n’a pas été délibéré les autorisations 

d’absences spécifiques concernant les agents de la commune. Pour la mise en œuvre de cela 
il convient d’effectuer une saisine au CST. Si celui-ci décide d’accorder le plan des 
autorisations d’absence spécifique, le Conseil municipal devra voter la mise en place.

        Jean-Paul RIVIERE, Maire      ROGER Bernadette, secrétaire de séance
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